DELIBERATION N° 93/04-05 - MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS : CONDUCTEUR SPECIALISE DE

tonsieur REMY, Adjoint charge du personpel, informe 'Assemblée que 'arr@t & ministdriel du 6 Mai 1988, paru au
10. du 7 Mai 1988 portanl stalul particulier du cadre d'emplois des condectewrs lterrflorfaux donoe la

possibilit& aux conducteurs spécialisés de Ter niveau titulaires du permis [} : transport en cammun, d'acedder au
grade de conducteurs de 2&me niveau.

Mansfeur PIERRAT Jo#l, acluellement au 108me échelon du grade de conduclewr specialisé de Ter niveau el
titulaire du permis D remplit les conditfons pour accdder & ce grade.

LE CONSEN MUNICIPAL, aprés en avoir deliberd,
deécide a Munanimilé€ :

- de créer le poste de conducleur spécialisé de 2éme niveau,
— de modifier e tableaw des effectifs en ce sens,

- de prévofr les crifdits nécessaires auv B.P. 93



